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ficultés soient signalées auprès de la Conférence des 
Directrices et des Directeurs cantonaux des finances 
dans le sens du mandat. Le groupe démocrate-chré-
tien relève que le Conseil d’Etat ainsi que la Commis-
sion d’économie du Conseil national ont accepté cette 
motion Büttiker. Donc, apparemment, les problèmes 
existent effectivement et je pense qu’il faut maintenant 
donner un signal au niveau cantonal. Dans ce contexte, 
le groupe démocrate-chrétien attend du Conseil d’Etat, 
respectivement de la Direction des finances, que les 
décisions prises concernant les outils utilisés dans l’ad-
ministration soient rendues transparentes. A notre avis, 
il faut savoir qui décide quoi en matière cantonale. Est-
ce l’administration? Est-ce le Conseil d’Etat? Est-ce le 
Directeur des finances? La transparence, aujourd’hui, 
est nécessaire pour aussi pouvoir exercer la haute sur-
veillance parlementaire et faire, si besoin, des propo-
sitions d’améliorations. S’agissant de la collaboration 
intercantonale, d’un objet intercantonal, et je dirais 
un de plus, il est, à notre avis, d’autant plus important 
qu’on se manifeste, qu’on le signale à la Conférence 
des Directrices et des Directeurs cantonaux des finan-
ces et que celle-ci examine le rôle de la Conférence 
suisse des impôts, composée d’employés des vingt-six 
services cantonaux, ce qui est quand même important 
à préciser.
Avec ces considérations, le groupe démocrate-chrétien 
soutient la démarche et vote oui au mandat.

Losey Michel (UDC/SVP, BR). Le groupe de l’Union 
démocratique du centre soutient le mandat de nos col-
lègues du groupe démocrate-chrétien concernant la 
demande de rétablir le caractère officieux de la Confé-
rence suisse des impôts. En effet, il est important de 
respecter les rôles et fonctions de chaque organisation. 
Personne ne conteste l’utilité et l’apport de la Confé-
rence suisse des impôts mais, par contre, il est impor-
tant de respecter une certaine hiérarchie des organes 
décisionnels. Pour le groupe de l’Union démocratique 
du centre l’organe décisionnel est clair en la matière. 
Il passe par la Conférence des Directeurs cantonaux 
des finances et non pas par la Conférence suisse des 
impôts. Les demandes formulées, dans le mandat, sont 
louables et doivent être appliquées selon la procédure 
mentionnée.
Je vous encourage donc à soutenir ce mandat et c’est 
dans ce sens que le groupe de l’Union démocratique du 
centre va se prononcer.

Siggen Jean-Pierre (PDC/CVP, FV). Permettez-moi 
juste d’appuyer un des points, me semble-t-il, de la 
critique que nous avons faite. Le Conseil d’Etat a sim-
plement copié et collé la réponse du Conseil fédéral 
sachant que les Chambres fédérales, par le Conseil des 
Etats ainsi que la fameuse Commission des redevances 
du Conseil national, avaient pris une position favora-
ble. Le Conseil d’Etat sait, quand cela l’arrange, aller 
chercher l’info aux Chambres fédérales et le dire. Je 
trouve qu’il aurait pu aussi ici le faire.
Deuxième remarque, la Conférence suisse des impôts 
émet des directives, des circulaires éminemment tech-
niques et je constate que, dans le cas du certificat de 
salaire comme dans celui de l’estimation des titres non 

cotés, le canton n’a tout simplement rien vu venir. Il a 
fallu faire appel aux organisations économiques pour 
obtenir une modification. Je pense que le canton aurait 
pu quand même, ou du moins le Conseil d’Etat dans sa 
réponse, évoquer les risques de dérapages et expliquer 
par quel acte formel une directive d’un organisme, qui 
est un club de fonctionnaires privé, impose en quelque 
sorte aux cantons des modifications ou des adaptations 
du droit fiscal en particulier.
En dernier point, j’ai vécu de très près le certificat de 
salaire et la manière dont la Conférence suisse des im-
pôts l’a élaboré. On avait une page, il fallait l’adapter 
à l’informatique. On en a fait vingt-sept pages et il a 
fallu se battre pendant trois ans pour qu’on revienne, 
pour la PME au moins, à trois ou quatre pages. Il a 
fallu demander à un conseiller fédéral de convoquer les 
représentants de la Conférence suisse des impôts pour 
que ces personnes veuillent bien se mettre à une table 
et reconnaître que, peut-être, on pourrait faire quelque 
chose de plus simple. Là, il y a, me semble-t-il, une 
certaine «arrogance technocratique». C’est l’exemple 
même de ce que je crois qu’il faut combattre en terme 
d’administration qui dérive ou qui n’est plus sous 
contrôle. La Conférence suisse des impôts ne dépend 
pas de l’Administration fédérale des contributions et 
elle n’est pas soumise à la Conférence suisse des Di-
recteurs des finances. Elle est au-dessus des cantons et 
elle est un peu en-dessous de la Confédération. Bref, 
elle fait ce qu’elle veut. Je crois que manifester, en tant 
que politiques, un souci de dérapage et mettre le holà à 
ce type de dérapage est un minimum que nous devons 
exiger.
Je vous recommande donc d’accepter le mandat.

Le Commissaire. C’est tellement plus beau lorsque 
c’est inutile! On a beaucoup fait allusion à la réponse 
circonstanciée du Conseil fédéral, que le Conseil d’Etat 
a reprise dans sa réponse. Cependant, l’essentiel de ce 
qui a été repris émane de la Conférence des Directeurs 
des finances (CDF). En tant que membre du comité 
de cette Conférence je peux bien sûr intervenir mais 
on va me redonner le même texte qui est publié parce 
que la Conférence a déjà pris position. Si on suit les 
demandes de changement de rôle de la CDF on aurait, 
d’ici deux ou trois ans, exactement les mêmes critiques 
qu’on entend aujourd’hui: qu’est-ce que c’est cette 
Conférence qui se met en-dessus des cantons et donne 
des ordres aux cantons? La CDF ne souhaite pas jouer 
ce rôle; elle n’a pas ce rôle à jouer. La Conférence est 
très souvent consultée en tant que telle. J’expliquais, 
il y a peu de temps, qu’on peut très bien imaginer que 
la Conférence prenne une position dans une consulta-
tion et que les gouvernements cantonaux prennent une 
autre position parce que les cantons ne sont pas liés par 
ce qui se passe à la Conférence des Directeurs des fi-
nances. Donc, en ce qui concerne la première partie du 
mandat, bien sûr, je peux intervenir au prochain comité 
en disant: mon Parlement a dit que... On va me faire 
exactement la même réponse que vous trouvez ici sur 
deux ou trois pages; la CDF ne veut pas jouer ce rôle. 
Par contre, elle est bien consciente qu’il y a eu deux 
problèmes. Cela a été évoqué, il s’agit du certificat de 
salaire et de l’estimation fiscale des actions non cotées. 
C’est pourquoi nous avons estimé que la CSI manquait 
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de sensibilité politique dans ses directives. Afin d’es-
sayer de faire ce lien nous avons désigné notre secré-
taire de la CDF pour agir et pour faire partie du co-
mité de la CSI mais sans pouvoir donner des ordres. 
D’ailleurs, le fait que les directives, les recommanda-
tions de la CSI sont des recommandations et n’ont pas 
de force légale a déjà été, comme il est mentionné dans 
notre réponse, très clairement indiqué par le Tribunal 
cantonal fribourgeois. Dans plusieurs recours la cour 
fiscale s’est distanciée du fisc fribourgeois qui avait 
agi dans le sens d’une recommandation de la CSI.
Rapidement, je reviens sur les deux problèmes qu’on 
a connus ces derniers temps. C’est vrai qu’il y a eu de 
gros problèmes concernant le certificat de salaire, c’est 
évident. Je note quand même qu’il y avait un groupe 
de travail où les milieux patronaux étaient représen-
tés dans la CSI. On peut discuter dans quelle mesure 
l’avis de ces milieux a été repris. Là, je suis d’accord. 
Cependant, le reproche de dire qu’on ne les a même 
pas consultés n’est pas tout à fait correct. De même 
que pour l’estimation fiscale des actions non cotées, 
il existe une association de ce type de sociétés qui a 
été consultée et qui a accepté. C’est seulement ensuite, 
je crois que c’est au niveau de l’USAM, qu’il y a eu 
une réaction et que cela a été corrigé. Je note que dans 
les deux cas qui posent des problèmes, finalement, les 
choses ont été remises en ordre et ont été corrigées.
Il paraît évident que s’il devait y avoir des décisions qui 
ont une portée législative, mais ce n’est jamais le cas, 
il est évident que l’on vous soumettrait les modifica-
tions. On l’a vu récemment pour le rappel d’impôt, par 
exemple. La loi fédérale change et il faut changer notre 
loi. On vient au Grand Conseil quand il faut changer 
des lois. Il est évident que la compétence est au Grand 
Conseil. Lorsqu’il faut changer des règlements c’est 
de la compétence du Conseil d’Etat; on va au Conseil 
d’Etat. Ensuite, il y a toute la question de l’application 
des lois parce que, évidemment, ce problème de coor-
dination, on l’a déjà à l’intérieur de l’administration 
fiscale. On a beaucoup de taxateurs. Il est important 
que les taxations se fassent non pas en fonction du 
taxateur mais en fonction du problème à régler et qu’il 
se règle de la même façon sur l’ensemble du canton et, 
idéalement, sur l’ensemble du pays... Idéalement... On 
n’arrive pas toujours. Le risque qu’on a si on va un peu 
dans le sens de ce qu’on veut c’est que, finalement, un 
canton dise qu’il n’est pas d’accord de suivre ce que 
l’ensemble des administrations cantonales dit et qu’il 
veuille avoir une autre pratique. Chaque canton fera de 
même, mais il n’y aura plus d’harmonisation pratique 
de l’application des lois et des règlements parce que 
c’est de cela dont il s’agit.
Donc, très concrètement, si vous acceptez le mandat, 
le Conseil d’Etat fera avec mais, comme je l’ai dit, 
c’est bien plus beau lorsque c’est inutile! Je connais 
déjà la réponse de la CDF.
Ensuite, pour le point deux il est évident que lorsqu’une 
loi doit être changée on vient ici. L’attitude consistant 
à dire que la pratique de l’administration fiscale devrait 
être immuable et ne jamais changer à moins d’en dis-
cuter avant au Grand Conseil me paraît un peu parti-
culière parce que les choses changent aussi. Qu’est-ce 
que cela veut dire? Cela veut dire que lorsqu’on mo-
difie, par exemple les montants qu’on peut déduire au 

titre des kilomètres de déplacement, il faudrait d’abord 
venir au Grand Conseil pour dire qu’on va augmenter 
ou diminuer le montant à cause du prix de l’essence. Ce 
sont ces éléments-là! On est attentif et je ne crois pas 
qu’on puisse dire que l’administration fiscale fribour-
geoise est tatillonne. On essaie de trouver de bonnes 
solutions. Il est clair que de temps en temps lorsqu’il 
s’agit d’harmoniser au niveau suisse cela peut poser des 
problèmes. On essaie de trouver des solutions. Dans le 
cas précis, le certificat de salaire a pris du temps. L’es-
timation des actions non cotées a pris moins de temps. 
Cela a été corrigé relativement plus rapidement et, en 
réalité, cela n’a jamais été mis en œuvre.
Mesdames et Messieurs, je comprends l’agacement, 
mais l’acceptation de ce mandat ne nous amènera pas 
beaucoup plus loin.
C’est avec ces considérations que je vous propose de 
suivre la proposition du Conseil d’Etat et de rejeter le 
mandat.

Elections judiciaires1

Résultats des scrutins organisés en cours de séance

Un-e président-e du tribunal d’arrondissement du 
Lac (50%)

Bulletins distribués: 93; bulletins rentrés: 89; bulletin 
blanc: 1; bulletins nuls: 3; bulletins valables: 85; ma-
jorité absolue: 43.

Est élue pour une période indéterminée Mme Sandrine 
Schaller Walker avec 59 voix.

A obtenu des voix: Mme Christiana Dieu-Bach: 25.

Un-e vice-président-e du tribunal d’arrondisse-
ment de la Glâne

Bulletins distribués: 89; bulletins rentrés: 84; bulletins 
blancs: 3; bulletin nul: 1; bulletins valables: 80; majo-
rité absolue: 41.

Est élu pour une période indéterminée M. Léonard 
Crottaz avec 80 voix.

Un-e vice-président-e de la Commission de recours 
en matière d’améliorations foncières

Bulletins distribués: 94; bulletins rentrés: 83; bulletins 
blancs: 4; bulletin nul: 0; bulletins valables: 79; majo-
rité absolue: 40.

Est élu pour une période indéterminée M. Thomas 
Meyer avec 79 voix.

Un-e assesseur-e à la Commission de recours en 
matière d’améliorations foncières

Bulletins distribués: 89; bulletins rentrés: 84; bulletins 
blancs: 4; bulletins nuls: 2; bulletins valables: 78; ma-
jorité absolue: 40.

1 Préavis pp. 173ss.




